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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Monuments historiques : Seine-Saint-Denis
Question écrite n° 59080

Texte de la question

M Marcelin Berthelot souhaite se faire le porte-parole de nombreux Dionysiens, et plus largement de toutes les
personnes qui sont attachees a la preservation et a la mise en valeur du patrimoine historique et culturel de
notre pays, a propos de l'un des monuments les plus symboliques et prestigieux de l'histoire de France : la
cathedrale-basilique de Saint-Denis. La cathedrale-basilique de Saint-Denis, berceau de l'architecture gothique
en France et meme en Europe, necropole royale, a ete mutilee de sa fleche Nord en 1837, par un incendie du a
la foudre. Des 1845, des travaux ont ete entrepris pour redonner a ce monument sa structure originelle. Mais
des erreurs de conception dans la reconstruction amenerent a redetruire ce qui avait ete commence. Par la
suite, l'affrontement de theories differentes sur la nature de la restauration des monuments historiques, et la
succession immediate des guerres seront sans doute la cause premiere de la non-reconstruction de la fleche. A
ce jour, un siecle et demi apres, la basilique reste amputee de sa fleche, et les personnes qui restent engagees
dans la demarche de sa reconstruction s'etonnent des lenteurs qui entravent leur initiative, et s'interrogent sur
les raisons qui les motivent. Ainsi, les resultats d'une etude de faisabilite, accordee en 1989 par M le ministre,
devaient etre communiques dans le courant de l'annee 1990. Deux ans plus tard, aucune conclusion n'a ete
rendue. D'autre part, la basilique figurait, en 1988, sur une liste proposee par le ministere de la culture pour etre
versee au patrimoine mondial de l'UNESCO. Force est de constater que, malgre la pertinence de cette
proposition, ce monument n'est toujours pas repertorie au patrimoine mondial. Enfin, une action de
sensibilisation de l'opinion publique sur la necessite de rendre son integrite a l'edifice se voit soudainement, et
sans motif reel, interdite : apres que l'accord eut ete donne d'apposer temporairement sur la basilique une
oeuvre de l'artiste Michael Gaumnitz, l'autorisation vient d'etre retiree par le conservateur regional des
monuments historiques. Les obstacles opposes aux initiatives en faveur de la reconstruction de la fleche ne
decouragent pourtant pas tous ceux qui exigent une reparation historique de la cathedrale-basilique de Saint-
Denis. Aussi, en leur nom, et en tant que partie prenante de ce projet, il demande a M le ministre d'Etat, ministre
de l'education nationale et de la culture, de faire savoir : d'une part, les motifs pour lesquels les conclusions de
l'etude de faisabilite n'ont pas ete rendues et, le cas echeant, de preciser a quelle date elles le seront ; d'autre
part, les raisons pour lesquelles la cathedrale-basilique de Saint-Denis n'a pas ete versee au patrimoine mondial
de l'UNESCO ; enfin, de bien vouloir faire connaitre les dispositions qu'il entend prendre pour permettre a la
necropole royale de retrouver sa dimension majestueuse premiere.

Texte de la réponse

Reponse. - Une etude prealable concernant la reconstruction de la tour et de la fleche nord-ouest de la basilique
Saint-Denis a ete commandee a Jacques Lavedan, architecte en chef des monuments historiques, le 10 avril
1991. Elle fait suite a une proposition d'etude de septembre 1990. Cette etude comprend un rapport de
presentation historique, graphique, photographique. Des reconnaissances des sols, decomprimes depuis la
demolition du XIXe siecle, et des etudes statiques des maconneries du massif occidental qui supportait la tour et
la fleche completent cette etude. Celle-ci permettra de definir, apres avis de l'inspection generale des
monuments historiques, le parti a retenir en ce qui concerne la reconstruction de la fleche de la basilique Saint-
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Denis. Les difficultes rencontrees pour etudier ces propositions sont a l'origine du retard pris dans la remise de
l'etude prealable. Celle-ci est maintenant tres avancee et sera rendue au conservateur regional des monuments
historiques a la mi-aout 1992. La basilique Saint-Denis n'a pas encore ete inscrite au patrimoine mondial de
l'UNESCO. Elle a ete portee sur la liste indicative de 1988 et aucune suite n'a pour l'instant ete donnee.
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